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Ariêtén°A2023-666

portant délégariontemporaire de fonctions à
Monsieur Abdelkrim KARMAOUI, 16cmc vice-

présidentpour assurer la présidencedu jury
concouts de maitrise d  iivre pour la

rénovation de la bibUothèque Denis Diderot

LE PRESIDENT,

Vu le code généraldes collectivités territoriales ;

Vule code de la commande pubhque ;

Vu ïa séance du Conseil de territoire en date du 16 JuiUet 2020, au cours de laqueUe il a étéprocédéà
Pélecdon du Président, des vice-présldents et autres membres du Bureau de territoire ;

Vu le procès-verbalde ladite séance constatant l'élection de Monsleur Abdetkrim KARMAOUI, en qualité
de lôèmevice-président ;

Vu la délibéradonCT2023-02-07-21 du ConseU de territoire du 7 février 2023, portant approbation de la
composidon du jury de concours de maitrise d  uvre pour la rénovationde la bibkothèque Denis Diderot,
de Findemnisation des membres du jury ayant une qualificauon pardculière et de la priine allouée aux
soumissionnaires ;

Vu Fabsence de Monsieur Patrice BESSAC, Président du jury, au jury du concours de maitrise d? uvre, le
14 mars 2023 ;

Considérant la nécessitéde la tenue du jury pour le concours de maitrise d  uvre pour la rénovadoncle
la bibliothèqueDenis Diderot;

ARRETE

Article 1 : Monsieur Abdetkrim KARj\'L\OUI, 16cmc vice-président, est déléguéepour assurer la présidence
du jury de concours de maitnse d  uvre pour la rénovation de la bibliothèqueDenis Diderot.
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Ardcle 2 : Le présentarrêtésera adressé àMonsieur lc Préfetde la Seme-Samc-Denis, àMonsieur le Comp-
table public de l'étabUssement public terntorial er aodtiéàl'intéressé.

Fait,

Sigfîq qlectroniquemg(
signature : 08;

<^lle, le

itrice BESSAC

Présidsnt-tfEstEns'emble

Le président certiËe,sous sii cespOQsabtllté, le caracrère exécLttoire de présentarrêtéet iat'brme que celui-ci peut faire J'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribuaal admmisuatif de \[oatreuil (93100) daas les deux mois suivant ia publicatioa.
Le tribunal adrmnistiadf peur être iaisi par Fapplicadoa mformarique Télérecours citoyens, accessible par le site mternet
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